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2 L’arrété de
cessibilité

1 La DUP
Par arrété ou décret :

Conditions préalables

= Possibilité d’expro.
Par le concessionnaire, État, collectivités,

organismes avec des missions d’intéret public

+



Voie “amiable”
DEROULEMENT DE LA

PROCÉDUREPossible à tout moment, même
avant les autorisations de projet.
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*Et si les conditions préalables sont remplies (DUP et arrété de cessibilité)
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Toujours possible de
se mettre d’accord.
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1er
mémoire

2ème
mémoire

Lae commissaire du

gouvernement donne son avis.

Lae juge provoque

une visite

Visite sur place

Audience

Délibéré et jugement qui fixe

le montant des indemnités

Réception du virement

30 jours pour
libérer les lieux.

< 6 sem

> quelques
jours

> quelques
jours

> 2 sem

> quelques
jours

quelques
jours quelques

jours

Mini légal
2/3 mois
En réalité, 8 mois à des années.
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INDEMNITÉS

Valeur du bien évalué
au regard du marché

Principales Accessoires

Pertes liées à
l’expropriations 
pertes d’exploitation, frais de
d’avocat.es, déménagement...

Les exproprié.es doivent
souvent avancer les frais fixe

d’avocat.es mais iels sont
remboursé.es au jugement.
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Les autres droits
Habitant.es sur critères : recevoir 2 offres de relogements aux prix
maximum des HLM et dans des conditions correspondantes au foyer.
Cela ouvre des délais parallèles jusqu’à 6 mois qui bloquent toute expulsion.
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grandes projets de transports).
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Les autres droits
Habitant.es sur critères : recevoir 2 offres de relogements aux prix
maximum des HLM et dans des conditions correspondantes au foyer.
Cela ouvre des délais parallèles jusqu’à 6 mois qui bloquent toute expulsion.

Exploitant.es agricoles : récupération d’une partie des surfaces perdues
par un mécanisme de priorité dans l’attribution du foncier disponible ou
par les AFAFE (sorte de remembrement lié aux grandes projets de
transports).

Entreprises : propositions de lieux pour se réinstaller.

Pour les cas spécifiques



Les expropriants ont tout intérêt
à exproprier vite et à moindre de
frais.

Résister c’est faire prendre du
retard et donc monter les
enchères.

La voie judiciaire rapporte 20% de
plus en moyenne.

L’expropriant ne veut vous offrir
ni du temps ni de l’argent alors il
cherchera souvent à manipuler.



Quelques ressources : Stopaulyonturin.fr

Le petit flyer

Le site sortirdunucleaire.org/Procedures-
d-expropriation-comprendre-et-re-agir



Et voilà.

Première version, Mars 2025. 




